
C’estGRATUIT!Matières acceptées
Bois : Branches, bois naturel traité ou peint, incluant les meubles 
en bois aggloméré.
Brique et béton : Brique, béton, asphalte, pierre, toilette, lavabo, ciment.
Métal : Toute pièce de métal de dimension raisonnable y compris les gros appareils 
ménagers (exempt d’halocarbure).
Sol : Surplus d’herbe et feuilles, résidus de jardin et terre non contaminée.

(petite remorque)
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*Bardeau d’asphalte trié seulement :
  Le prix minimum est de 70,00 $ la tonne, pour une 
  tonne ou moins (équivalent à 20 paquets de bardeaux, 
  soit le contenu (ou moins) d’une petite remorque de 
  1,0 m3  (CONDITION: entente sur  l’évaluation visuelle 
  de la quantité avec le préposé, sinon le matériel sera refusé). 
  Si l’évaluation visuelle  con�rme un poids supérieur à une 
  tonne, l’équivalent de deux tonnes minimum sera facturé.

Matériaux encombrants de 100 kg
et moins (dépannage seulement)
Ce service de dépannage pour les non-recyclables de 
100 kg et moins vise particulièrement la disposition des 
vieux matelas et divans inutilisables.
Important : 
Des frais de 15,00 $ seront exigés pour chaque pièce à disposer 
(100 kg et moins).

Matières refusées :
Les Résidus Domestiques Dangereux (RDD)
Apportez-les aux collectes régionales de RDD 
ou directement à l’écocentre régional de la MRC 
(c’est gratuit).
Les pneus   
Rapportez-les chez votre garagiste (c’est gratuit).
Les tissus et les vêtements 
Apportez-les au comptoir familial de Valcourt.
Les cartons
Déposez-les dans votre bac de collecte sélective 
à la maison.
Les déchets
Déposez-les dans votre bac à déchets pour les 
collectes régulières.
Bardeaux d’asphalte non-triés
Ils seront acceptés seulement dans des lieux 
d’enfouissement ou des centres de récupération 
des matériaux secs.
Matériel électronique et informatique
Apportez-les à l'écocentre régional de la MRC 
(c'est gratuit)  (819) 845-2544 ou à la collecte 
des RDD de Valcourt au printemps, ou à la
papeterie « La paperasse ».

(Le bois et le bardeau d’asphalte ne font pas partie de cette catégorie) 
Exemples : chassis, vitre, tentex, papier noir, bois avec métal ou plastique, gypse, laine isolante, recouvrement de vinyle,…
• Matériaux de construction (multimatières) non valorisables

comparable

Si moins de 0,5m3 Gratuit
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23 avril, 14 mai, 28 mai, 11 juin, 
25 juin, 9 juillet, 30 juillet, 20 août,

10 septembre, 1er octobre et 22 octobre
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